
Plan d'action OSD 2024-2025
Tableau de suivi - Provincial

Total
Actions de libération des lieux Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars 2024-2025
Brûlage 4 1 0 0 0 0 0 3 18 18 44 65 153
Démantèlement 0 0 0 11 16 39 32 0 60 0 0 0 158
Confirmation de libération des lieux par l'occupant (OSD et BCD) 19 62 10 28 28 38 32 22 9 21 26 66 361
Total/mois 23 63 10 39 44 77 64 25 87 39 70 131 672

Inspections, suivi et validation Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars 2024-2025
Inspection 32 208 386 103 118 118 64 135 20 63 112 144 1503
Récupération/ nettoyage 0 7 7 1 6 12 2 4 11 6 9 7 72
Affichage (avis de prise de possession) 19 27 50 34 73 13 46 35 1 32 5 32 367
Validation du statut autochtone 2 18 2 8 3 1 1 3 4 19 0 0 61
Validation par orthophoto 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0 7
Total/mois 54 262 445 146 200 144 113 177 36 120 130 183 2010

2024 2025



Plan d’action OSD 
Précisions sur les actions réalisées

Bien confisqué et dévolu (BCD) : Occupations sans droit qui ont fait l'objet d'un affichage d'une durée de 7 mois tel que stipulé à l'article 62 de la Loi sur les terres du domaine de l'État (chapitre T-8.1) et qui nécessitent une
intervention de libération des lieux (brûlage, démantèlement ou libération effectuée par l'occupant).
Occupant sans droit (OSD) : Occupants sans droit qui font l’objet d’un affichage tel que stipulé à l'article 62 de la Loi sur les terres du domaine de l'État (chapitre T-8.1) et qui pourraient nécessiter une intervention de libération des
lieux à l’échéance du délai de 7 mois, OSD dont l'occupant est connu et dont le traitement du dossier est fait conjointement avec la DAJ. La libération des lieux est également possible à cette étape du traitement des dossiers, durant la
période d'affichage de 7 mois ou dans le suivi des dossiers avec la DAJ.

Action de libération des lieux
Brûlage : Opération de brûlage des installations d'occupants sans droit par le ministère ayant fait l’objet d’un affichage de 7 mois. Les lieux doivent être libérés de tout bâtiment. Le site peut nécessiter ultérieurement une opération de
récupération/nettoyage des matières résiduelles.

Démantèlement : Opération de démantèlement des installations sur des sites d’occupation sans droit (qui ont fait l’objet d’un affichage de 7 mois) par des prestataires de services . Ce sont des sites dont la disposition par brûlage
n’est pas possible.

Confirmation de libération des lieux par l’occupant (OSD et BCD): Constatation d'une libération des lieux par l'occupant sur un OSD ou un BCD suite à une inspection terrain ou par une validation orthophoto réalisé par le ministère.
Les lieux doivent être libérés de tout bâtiment, installation érigé sans autorisation. Le site peut nécessiter ultérieurement une opération de récupération/nettoyage des matières résiduelles.

(Les actions de reclassement de dossier dans l’application GDF (ex : un BCD - Véhicule désaffecté non habitable reclassé GEP) ne doivent pas être comptabilisées comme une action de libération des lieux.  

Inspections, suivi et validation
         Inspection suite à l’échéance de la mise en demeure
         Inspection suite à un jugement de la cour
         Inspection pour prises de renseignements et de photos dans le cadre de la préparation d’un dossier
         Inspection suite à l’échéance du délai inscrit dans l’avis de prise de possession 
         Inspection suite à l’échéance du délai inscrit dans l’avis de quitter 
         Inspection suite à l’échéance d’une convention de prolongation de délai
         Inspection suite à l’échéance du délai inscrit dans la convention de libération des lieux 
         Inspection reliée à un contrat de démantèlement
        Inspection sans affichage effectué suite à la réception d’une dénonciation ou d’une plainte d’une occupation sans droit

Récupération et nettoyage : Opération de récupération et de nettoyage des matières résiduelles effectuée suite à un brûlage ou une libération des lieux par l’occupant. Les matières résiduelles peuvent être par exemple des débris de
ferraille, des bonbonnes de propane, des matelas, des frigos, etc… Cette opération ne doit pas être comptabilisée comme une libération des lieux si la libération a déjà été comptabilisée auparavent.

Validation orthophoto : Action de repérage et de validation de présence d’occupant sans droit sur les terres du domaine de l’État à partir d’orthophoto récente. La libération des lieux d’un OSD par validation orthophoto peut
également être inscrite dans les confirmations de libération des lieux par l'occupant. Elle doit toutefois être confirmé de manière incontestable par des photos aériennes récentes dont la prise de vue a été effectuée après l’affichage, la
mise en demeure ou autres actions similaires.

Validation autochtone : Action entourant la validation de certaines informations concernant le statut et les activités pratiquées d’un autochtone occupant les terres du domaine de l’État. Ces actions entourant la validation du statut et
des activités autochtones ne doivent pas être comptabilisées dans la colonne « Des confirmations d’une libération des lieux » même si cela mène à la transformation de l’OSD en CAI (camp autochtone reconnu). Seuls les sites libérés
de tout bâtiment, installations ou équipements, doivent être comptabilisés dans la colonne « Des confirmations d’une libération des lieux ».  

Nouveaux affichages : Affichage d’un avis de prise de possession sur un bâtiment sans droit par un employé du MERN suite à la réception d’une dénonciation ou lors d’une inspection terrain ou, encore, suite à la validation d’une
orthophoto.



Plan d'action OSD 2024-2025
Bilan des actions

Actions de libération des lieux Prévision Bilan
Brûlage 172 153 -19 89%

Démantèlement 241 158 -83 66%
Confirmation de libération des lieux par 

l'occupant (OSD et BCD)
361 N/A N/A

Total 500 672 172 134%
Inspection 1000 2010 1010 201%
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Brûlage 26 127 0 0 0 33 0 0 4 11 0 0 0 0 7 9 12 46 0 3 3 6 0 5 0 0 0 0 0 5 0 9 0 0 0 0
Démantèlement 158 0 11 0 11 0 2 0 9 0 12 0 0 0 11 0 4 0 22 0 0 0 16 0 48 0 0 0 7 0 5 0 0 0 0 0
Confirmation de libération des lieux par 
l'occupant (OSD et BCD)

248 113 10 0 49 23 0 0 39 6 16 0 0 0 16 18 19 30 12 5 29 27 10 4 32 0 0 0 9 0 7 0 0 0 0 0

Total 432 240 21 0 60 56 2 0 52 17 28 0 0 0 34 27 35 76 34 8 32 33 26 9 80 0 0 0 16 5 12 9 0 0 0 0

Inspection 1184 319 45 0 36 39 9 5 97 48 39 0 0 0 83 60 25 38 66 5 385 82 186 22 145 0 0 0 30 16 18 4 20 0 0 0
Récupération/ nettoyage 50 22 0 0 0 0 0 0 1 0 4 0 0 0 3 0 21 22 0 0 4 0 10 0 7 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Affichage (avis de prise de possession) 298 69 0 0 0 0 6 0 0 0 24 0 0 0 8 2 0 10 7 0 72 19 92 38 72 0 0 0 0 0 17 0 0 0 0 0
Validation du statut autochtone 42 19 0 0 10 1 2 0 0 0 0 0 0 0 4 0 22 18 1 0 2 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Validation par orthophoto 3 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0 0 1 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Total/mois 1577 433 45 0 46 40 17 5 98 48 67 0 0 0 98 66 68 88 75 5 463 101 291 60 224 0 0 0 30 16 35 4 20 0 0 0

0

672 21 116 2 69 28 0 61

351 224 0 46 39 2067

0

Inspections, suivi et validation

111 42 65 35 80 0

22 146

21 21 0

0 164 156 80 564
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2010 45 86
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Actions de libération des lieux
Brûlage 26 127 0 0 0 33 4 16 0 0 7 18 12 46 0 3 3 6 0 5
Démantèlement 158 0 11 0 13 0 16 0 60 0 16 0 4 0 22 0 0 0 16 0
Confirmation de libération des lieux par 
l'occupant (OSD et BCD)

248 113 10 0 49 23 48 6 48 0 23 18 19 30 12 5 29 27 10 4

432 240 21 0 62 56 68 22 108 0 46 36 35 76 34 8 32 33 26 9

Inspections, suivi et validation
Inspection 1184 319 45 0 45 44 127 64 204 0 101 64 25 38 66 5 385 82 186 22
Récupération/ nettoyage 50 22 0 0 0 0 1 0 11 0 3 0 21 22 0 0 4 0 10 0
Affichage (avis de prise de possession) 298 69 0 0 6 0 0 0 96 0 25 2 0 10 7 0 72 19 92 38
Validation du statut autochtone 42 19 0 0 12 1 0 0 0 0 4 0 22 18 1 0 2 0 1 0
Validation par orthophoto 3 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0 0 1 0 0 0 2 0
Total/mois 1577 433 45 0 63 45 128 64 311 0 133 70 68 88 75 5 463 101 291 60

DR 08 DR 09 DR 10 DR 11

Total
672 21 118 90 108

Provincial DR-01 DR 02-03 DR 04-14 DR 05-17 DR 07-15

2010 45 108 192 311

82 111 42 65 35

203 156 80 564 351


